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Arrêté conjoint 
Arrêté ARS n°2026-14-0017 

Arrêté du Président n° ARCD-DSEF-2026-0016 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de la plateforme « A petits pas » du Centre d'action 
médico-sociale précoce (C.A.M.S.P.) « CAMSP en Beaujolais » à VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (69400) par inscription 
des modalités de fonctionnement de la plateforme dans le fichier national des établissement sanitaires et sociaux 
(FINESS) et changement d’adresse de la « PLATEFORME A PETITS PAS » 
 
GESTIONNAIRE : AGIVR - ASSOCIATION DE GESTION DES INSTITUTS DE VILLEFRANCHE ET DE SA REGION 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Conseil départemental du Rhône 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et sections première et quatrième du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 2023-
22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème 
génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
en vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2017-1727 et Départemental n°ARCG-DEF-2017-0018 du 12 avril 2017 portant renouvellement 
de l’autorisation délivrée à l’AGIVR pour le fonctionnement du centre d’action médico-sociale précoce « CAMSP en 
Beaujolais » situé à VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (69400) et de son établissement secondaire situé à TARARE (69170), pour 
une durée de quinze ans à compter du 11 avril 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2019-10-0342 et Département du Rhône n°ARCG SPMI 2019-0001 du 16 décembre 2019 
portant changement d’adresse de la plateforme « A petits pas » à Villefranche-sur-Saône ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2024-14-0125 et Département du Rhône n° ARCD-DAPAPH-2024-0023 du 26 février 2024 
portant extension de capacité de neuf places du centre d'action médico-sociale précoce « CAMSP en 
Beaujolais » situé à VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (69400) ; 
 
Considérant la demande du gestionnaire du 13 janvier 2026 de la prise en compte de la nouvelle adresse de la structure 
au 386 rue Michel Aulas à LIMAS (69400) ;  
 
Considérant la nécessité de préciser les modalités de fonctionnement de la plateforme dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le 
schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action 
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sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible 
avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
ARRÊTENT 

 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles et délivrée à l’association 
AGIVR pour le fonctionnement du centre d'action médico-sociale précoce (C.A.M.S.P.) « CAMSP en Beaujolais » situé à 
VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (69400) est modifiée par : 

- changement d’adresse de la « PLATEFORME A PETITS PAS » au 386 rue Michel Aulas à LIMAS (69400) ;   
- inscription d’un triplet (discipline, fonctionnement, clientèle) dans FINESS pour la plateforme « A petits pas » 

située à LIMAS (69400). 
 
La capacité globale de la structure demeure de 82 places ainsi réparties: 

- 82 places d’accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire ; 
- Une plateforme pour jeunes enfants atteints de troubles du spectre de l’autisme. 

 
Article 2 : Le financement de la plateforme est exclusivement assuré par des crédits d’Assurance maladie. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée du nouveau site basé à LIMAS (69400) au résultat de la 
visite de conformité mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions 
réglementaires des articles D.313-11 à D.313-14. 
 
Article 4 : La présente décision est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du 
« CAMSP en Beaujolais » pour une durée de quinze ans à compter du 11 avril 2017, soit le 11 avril 2032. Le 
renouvellement de l’autorisation à l’issue des quinze ans est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou 
des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code, et communiquées dans le cadre de la programmation établie par les autorités 
compétentes. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des établissements sanitaires 
et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 
 
Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 : « Tout changement important dans l’activité, l’installation, 
l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les 
autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision 
motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne 
peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la 
personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 
délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration par 
une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect des 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente examine la 
déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure 
déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services 
et de lieux de vie et d'accueil.». 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et du Président du Département du Rhône, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
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En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
 
Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le Directeur général des services du Département du Rhône, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
Fait à Lyon, le 21 janvier 2026 
En trois exemplaires 
 

P/La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
Et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 
 

 Le Président  
du Conseil départemental du Rhône 

 
 
 

Christophe GUILLOTEAU  
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ANNEXE FINESS 

Mouvements FINESS :   Inscription d’un triplet pour la plateforme « A petits pas » et changement d’adresse 

 
Entité juridique :   AGIVR - ASSOCIATION DE GESTION DES INSTITUTS DE VILLEFRANCHE ET DE SA REGION 
Adresse :                 408 rue des Remparts - 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
N° FINESS EJ :        69 0796 735 
Statut :                     60 - Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 
 
 

Etablissement principal :         CAMSP EN BEAUJOLAIS 
Adresse :                    596 rue Loyson de Chastelus - 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
N° FINESS ET :            69 000 447 8 
Catégorie :                 190 - Centre d'action médico-sociale précoce (C.A.M.S.P.)  
 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence 
dernier arrêté 

Ages 

900 - Action médico-
sociale précoce 

47 - Accueil de jour et 
accompagnement en 

milieu ordinaire 

010 - Tous types de déficiences 
personnes handicapées 

53* 
ARS n°2024-14-

0125 
Département du 
Rhône n° ARCD-
DAPAPH-2024-

0023 

0-6 ans 

900 - Action médico-
sociale précoce 

47 - Accueil de jour et 
accompagnement en 

milieu ordinaire 

437 - Troubles du spectre de 
l’autisme 

6* 0-6 ans 

*dont 9 places financées 100% AM 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 23/05/2022 

02 PCO TND 16/07/2019 

 
 
 

Etablissement secondaire :        CAMSP TARARE ANNEXE CAMSP BEAUJOLAIS 
Adresse :                    26 rue de Belfort - 69170 TARARE 
N° FINESS ET :            69 003 429 3 
Catégorie :                 190 - Centre d'action médico-sociale précoce (C.A.M.S.P.)  
 

Equipements : 

Triplet Aautorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence dernier arrêté Ages 

900 - Action médico-
sociale précoce 

47 - Accueil de jour et 
accompagnement en 

milieu ordinaire 

010 - Tous types de 
déficiences personnes 

handicapées 
20 

ARS n°2017-1727 et 
Départemental n°ARCG-DEF-

2017-0018 
0-6 ans 

900 - Action médico-
sociale précoce 

47 - Accueil de jour et 
accompagnement en 

milieu ordinaire 

437 - Troubles du spectre de 
l’autisme 

3 
ARS n°2017-1727 et 

Départemental n°ARCG-DEF-
2017-0018 

0-6 ans 

 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 23/05/2022 
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Etablissement secondaire :        PLATEFORME A PETITS PAS 
Ancienne adresse :                    408 rue des Remparts - 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
Nouvelle adresse :  386 rue Michel Aulas - 69400 LIMAS 
N° FINESS ET :            69 004 373 0 
Catégorie :                 190 - Centre d'action médico-sociale précoce (C.A.M.S.P.)  
 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence dernier arrêté Ages 

900 - Action médico-
sociale précoce 

47 - Accueil de jour et 
accompagnement en 

milieu ordinaire 

010 - Tous types de 
déficiences personnes 

handicapées 
0 Le présent arrêté 0-6 ans 

 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 23/05/2022 

 
NB : La plateforme est financée exclusivement par l’Assurance maladie. 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2026-20-0327 

Portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 

moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er janvier 2026 pour l’établissement 

suivant : 

070780168 

CLINIQUE DU VIVARAIS 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4° ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la 

campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de 

santé ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er 

 

La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte des 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0 %, pour la période 

du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 

 

 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 

R. 312-10-1 et R. 421-1 du code de justice administrative. 

  



070780168 

Article 3 

 

La directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée « Finances, Performance et Investissements » 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 7 avril 2026 

 

 

 

Pour la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

La responsable du Pôle Financement et Activité 

Hospitalière, 

 

 

 

 

 

Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-17-0148 

Portant constat de la caducité d’une licence de pharmacie d’officine dans le département de la Haute-

Loire (43) 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5125-5-1, L. 5125-21 et L. 5125-22 ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’avis de Mme la directrice générale de l’agence régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes du 

13 janvier 2026 portant sur l’opération de restructuration du réseau officinal présentée par M. Pascal 

MERMET-BOUVIER, pharmacien titulaire de la PHARMACIE MERMET-BOUVIER, sise route de Tence à 

MAZET-SAINT-VOY (43520), en vue de la cession du fonds de commerce de son officine de pharmacie 

au profit de M. Yohann DONNADIEU, pharmacien titulaire de la PHARMACIE DONNADIEU, sise 8 place 

du marché au CHAMBON-SUR-LIGNON (43400) ; 

 

Vu le courriel de Mme Camille CHAUSSARD, pour Maître Aude DAUPHIN, représentant le Cabinet 

ROLLUX, CHAMPLIAUD & DAUPHIN, reçu le 6 mars 2026 par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes sur la 

plateforme Démarche Numérique, confirmant la cessation définitive d’activité de la PHARMACIE 

MERMET-BOUVIER à compter du 31 mars 2026 ; 

 

Considérant que l'article L. 5125-22 du code susvisé dispose que : « En cas de cessation définitive d'activité 

de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, déclare cette cessation auprès du directeur 

général de l'agence régionale de santé. […] 

Le directeur général de l'agence régionale de santé constate la caducité de la licence par arrêté. » ; 

 

Considérant que la cessation définitive d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté préfectoral n° 2006/372 du 29 août 2006, accordant la licence n° 193 pour la création 

de l’officine de pharmacie sise route de Tence à MAZET-SAINT-VOY (43520), est abrogé à compter du 

31 mars 2026. 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Mme la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé,  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le 

Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

 

Article 3 : La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé, et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 Fait à Lyon, le 3 avril 2026 

 

 Pour la directrice générale et par délégation,

 La directrice de l’offre de soins 

 

 Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté n° 2026-17-0152 

Portant abrogation de l’arrêté n° 2011/3599 du 7 septembre 2011 autorisant la société PHARMA DOM à 

transférer l’activité de dispensation à domicile de gaz à usage médical de son site ORKYN de SAINT-

ETIENNE, 46 rue Barroin (42000) à LA TALAUDIERE, 33 rue Salvador Allende (42350) 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5 et L. 5232-3 ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage 

médical ; 

 

Vu l’arrêté n° 2011/3599 du 7 septembre 2011 autorisant la société PHARMA DOM à transférer l’activité 

de dispensation à domicile de gaz à usage médical de son site ORKYN de SAINT-ETIENNE, 46 rue Barroin 

(42000) à LA TALAUDIERE, 33 rue Salvador Allende (42350) ; 

 

Considérant le courrier du 29 janvier 2026 de la société Pharma Dom Orkyn’, réceptionné à l’ARS le 26 

février 2026, déclarant, à des fins de régularisation, la cessation d’activité du site de rattachement sis 33 

rue Salvador Allende à LA TALAUDIERE (42350) depuis le 4 novembre 2024 ; 

 

Considérant que les patients rattachés à ce site sont désormais pris en charge par le site ORKYN SAINT-

ETIENNE, situé 3 rue Marc Seguin à LA TALAUDIERE, autorisé à dispenser à domicile de l’oxygène à usage 

médical par arrêté n° 2023-07-0064 du 25 octobre 2023 de Mme la directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n° 2011/3599 du 7 septembre 2011 autorisant la Société PHARMA DOM à transférer 

l’activité de dispensation à domicile de gaz à usage médical de son site ORKYN de SAINT-ETIENNE, 46 

rue Barroin (42000) à LA TALAUDIERE, 33 rue Salvador Allende, est abrogé. Le site de rattachement de 

Pharma Dom Orkyn’ sis 33 rue Salvador Allende à LA TALAUDIERE est fermé. 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Mme la directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé,  



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

 

Article 3 : La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au Recueil des actes 

administratifs de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

 Fait à Lyon, le 23 mars 2026 

 

 Pour la directrice générale et par délégation, 

 la responsable du pôle pharmacie biologie 

 

 Catherine PERROT 
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Direction générale 
de l’administration pénitentiaire 

 
Direction Interrégional des 
Services Pénitentiaires de Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi  
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 modifiée relative au statut spécial des fonctionnaires des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relative au statut spécial des fonctionnaires des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 
titulaires de l’État ;  
 
Vu le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l’Etat 
et de ses établissements publics ; 
 
Vu le décret n° 97-3 du 7 janvier 1997 portant déconcentration de la gestion de certains personnels du ministère 
de la Justice ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels relevant des 
services de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2006 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels relevant des 
services de l’administration pénitentiaire ;  
 
Vu l’arrêté du 21 juin 2021 portant nomination de Monsieur Paul LOUCHOUARN en qualité de directeur 
interrégional des services pénitentiaires d’Auvergne-Rhône-Alpes, à compter du 28 juin 2021 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 juin 2024 portant renouvellement de Monsieur Paul LOUCHOUARN dans l’emploi de directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Lyon, pour une durée de trois ans, à compter du 28 juin 2024. 
 
 

DECIDE  
 

Article 1 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Julie MILLET, directrice interrégionale des services pénitentiaires 
adjointe, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-
Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
 
Article 2 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Coralie WALUGA, secrétaire générale, aux fins de signer au nom 
du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint 
 
 
Article 3 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Marie FANET, conseillère d’administration et cheffe du département 
des ressources humaines et des relations sociales, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
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Article 4 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Ndeye-Néné NIANG, attachée d'administration et adjointe à la 
cheffe du département des ressources humaines et des relations sociales, aux fins de signer au nom du 
directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 5 : 
Délégation permanente est donnée à M. Tamim MAHMOUD, attaché principal d’administration, chef de l’unité 
de la gestion administrative et financière des personnels au département des ressources humaines et des 
relations sociales, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-
Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
 
Article 6 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Nathalie LETOCART, attachée d’administration, chargée de la 
mission synthèse au département des ressources humaines et des relations sociales, aux fins de signer au nom 
du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 7 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Amina MOUSSAOUI, attachée principale d’administration et cheffe 
du département du recrutement et de la formation, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint.  
 
Article 8 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Karen PEILLEX, conseillère pénitentiaire d’insertion et de probation 
classe exceptionnelle et adjointe à la cheffe du département du recrutement et de la formation, aux fins de 
signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les 
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 9 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Virginie FONDEVILLE, directrice des services pénitentiaires et 
cheffe du département de la sécurité et de la détention, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 10 :  
Délégation permanente est donnée à M. David BOUREZ, commandant pénitentiaire et adjoint à la cheffe du 
département de la sécurité et de la détention, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 11 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Laure-Anne MININNO, attachée d’Administration, cheffe du pôle 
suivi des publics spécifiques au département de la sécurité et de la détention, aux fins de signer au nom du 
directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 12 : 
Délégation permanente est donnée à M. Jean-Christophe SENEZ, directeur des services pénitentiaires et 
directeur des équipes de sécurité pénitentiaires, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 13 : 
Délégation permanente est donnée à M. Eddy DECHAUD, directeur pénitentiaire d'insertion et de probation et 
chef du département des politiques d'insertion et de probation et de prévention de la récidive, aux fins de signer 
au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 14 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Nathalie ESPASA, directrice pénitentiaire d'insertion et de 
probation et adjointe au chef du département des politiques d'insertion et de probation et de prévention de la 
récidive, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-
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Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  
 
Article 15 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Denise DRILLIEN, directrice des Services Pénitentiaires et 
Coordinatrice interrégionale de la lutte contre la radicalisation violente, aux fins de signer au nom du Directeur 
interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles 
visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 16 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Laurence MARLIOT, directrice des services pénitentiaires 
d’insertion et de probation hors classe et adjointe à la Coordinatrice interrégionale de la lutte contre la 
radicalisation violente, aux fins de signer au nom du Directeur interrégional des services pénitentiaires 
d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
 
Article 17 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Clémence PERRET, attachée d'administration et cheffe de la 
Mission du Droit et de l’Expertise Juridique, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
 
Article 18 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Céline EICHENBERGER, attachée d’administration et adjointe à la 
cheffe de la Mission du Droit et de l’Expertise Juridique, aux fins de signer au nom du Directeur interrégional 
des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles visées dans le 
tableau ci-joint.  
 
 
Article 19 :  
Délégation permanente est donnée à M. Jean-Philippe RIGAT, conseiller d'administration et chef du 
département du budget et des finances, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 20 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Véronique MARIN, attachée d’administration et adjointe au chef du 
département du budget et des finances, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
 
Article 21 : 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Kévin JAVOUHEY, ingénieur des travaux publics d’état et chef 
du département des affaires immobilières, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 22 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Mélanie GOSSET, ingénieur des travaux publics d’état et adjointe 
au chef du département des affaires immobilières, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 23 : 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Cyril TOTH, ingénieur des systèmes d’information hors classe, 
chef du département des systèmes d'information, aux fins de signer au nom du Directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles visées dans le 
tableau ci-joint. 
 
Article 24 : 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Chaker OUDJEDI, adjoint au chef du département des 
systèmes d'information, aux fins de signer au nom du Directeur interrégional des services pénitentiaires 
d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
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Article 25 : 
Délégation permanente est donnée à : 
 

• M. Fabien BOIVENT, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire 
d’Aiton ; 

• Mme Marion BARTHELEMY, directrice des services pénitentiaires et adjointe au chef d’établissement 
du centre pénitentiaire d’Aiton ;  

• Mme Léa CONDOM, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire d’Aiton. 
 

• M. Johan MINY, commandant pénitentiaire, chef d'établissement de la maison d'arrêt d'Aurillac ; 

• M. Guillaume COURTOT, capitaine pénitentiaire, adjoint au chef d’établissement de la maison d’arrêt 
d’Aurillac. 

 

• M. Piotr PSIKUS, commandant pénitentiaire, chef d’établissement de la maison d’arrêt de Bonneville ; 

• M. Robin ERIC, capitaine pénitentiaire, adjoint au chef d’établissement de la maison d’arrêt de 
Bonneville. 
 

• M. Olivier GUIDI, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire de 
Bourg-en-Bresse ; 

• NIA 63925620256852, directrice des services pénitentiaires, directrice de détention au centre 
pénitentiaire de Bourg-en-Bresse ; 

• NIA 63925620267004, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Bourg-en-
Bresse ; 

 

• M. Gwenaël JOLY, commandant pénitentiaire, chef d'établissement de la maison d'arrêt de Chambéry ; 

• M. Christophe PAMART, capitaine pénitentiaire, adjoint au chef d'établissement de la maison d'arrêt 
de Chambéry. 
 

• M. Patrick MALLE, directeur des services pénitentiaires, chef d’établissement du centre pénitentiaire 
de Grenoble ; 

• Mme Bérengère CUSANNO, directrice des services pénitentiaires, adjointe au chef d’établissement du 
centre pénitentiaire de Grenoble ;  

• Mme Nathalie GARCIA, attachée d'administration au centre pénitentiaire de Grenoble. 
 

• Mme Christelle CHARLIN, capitaine pénitentiaire, cheffe d’établissement de la maison d’arrêt du Puy-
en-Velay 

• M. Alexandre BEAUNES, capitaine pénitentiaire, adjoint au chef d’établissement de la maison d’arrêt 
du Puy-en-Velay 

 

• Mme Dabia LEBRETON, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement de la maison 
d’arrêt de Lyon Corbas ; 

• Mme Emma MIAH-NAHRI, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe d’établissement 
de la maison d’arrêt de Lyon Corbas ; 

• Mme Meghann ROUSSEL, directrice des services pénitentiaires, à la maison d’Arrêt de Lyon-Corbas ; 

• Mme Mathilde SIGOIGNE, directrice des services pénitentiaires, à la maison d’Arrêt de Lyon-Corbas ; 
 

• M. Moïse MENDES, capitaine pénitentiaire, chef d’établissement du centre de semi-liberté de Lyon ;  

• Mme Chloé GWYNN, lieutenant pénitentiaire, adjointe au chef d’établissement du centre de semi-
liberté de Lyon 
 

• Mme Nadine WENZEL, commandant pénitentiaire, cheffe d’établissement de la maison d’arrêt de 
Montluçon ; 

• M. Frédéric PETITJEAN, capitaine pénitentiaire, adjoint à la cheffe d’établissement de la maison 
d’arrêt de Montluçon. 

 

• Mme Claire NOURRY, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Moulins-Yzeure ; 

• M. Fabrice BOUCHARIN, directeur des services pénitentiaires, adjoint à la cheffe d'établissement du 
centre pénitentiaire de Moulins-Yzeure ; 

• Mme Cassandra GUICHARD, directeur des services pénitentiaires stagiaire au centre pénitentiaire de 
Moulins-Yzeure ;  
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• M. François-Xavier BEAUVAIS, attaché principal d'administration au centre pénitentiaire de Moulins-
Yzeure ; 

• Mme Armelle MARTHOURET, attachée d’administration au centre pénitentiaire de Moulins-Yzeure. 
 

• M.  Cyril MATHIEU, commandant pénitentiaire, chef d’établissement de la maison d’arrêt de Privas ;  

• M. Bruno OSTACOLO, capitaine pénitentiaire, adjoint au chef d’établissement de la maison d’arrêt de 
Privas. 
 

• Mme Céline TRIPONEY, directrice des services pénitentiaires, directrice de l’Etablissement Pour 
Mineurs du Rhône ;  

• Mme Emma TASSY, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la directrice de l’Etablissement 
Pour Mineurs du Rhône ;  

 

• M. Alain REYMOND, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire 
de Riom ; 

• M. Richard BOULAY, directeur des services pénitentiaires, adjoint au chef d'établissement par intérim 
du centre pénitentiaire de Riom ; 

• M. Patrick WIART, directeur des services pénitentiaires, directeur adjoint du centre pénitentiaire de 
Riom ;  

• Mme Magalie RANOUX, attachée d'administration au centre pénitentiaire de Riom ; 

• M. Hubert-Henri DUBOEUF, attaché d'administration au centre pénitentiaire de Riom. 
 

• Mme Sylvie MARION, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre de 
détention de Roanne ; 

• Mme Césarine CONVERT, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe d'établissement 
du centre de détention de Roanne ; 

• Mme Marina VASILJKIC, directrice des services pénitentiaires au centre de détention de Roanne ;  

• Mme Violaine CORON, attachée principale d'administration au centre de détention de Roanne ;  

• Mme Sandie ROYO, attachée d'administration au centre de détention de Roanne. 
 

• Mme Cécile RODDE, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Saint-Étienne ;  

• Mme Laura COMMARMOND, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe 
d'établissement du centre pénitentiaire de Saint-Étienne ; 

• Mme Laura MILLAUD, directrice des services pénitentiaires stagiaire au centre pénitentiaire de Saint-
Étienne ;  

• Mme Anne GAGNAIRE, attachée de l'administration au centre pénitentiaire de Saint-Etienne. 
 

• M. Jérôme CHAREYRON, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre 
pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier ;  

• M. Jean-Christophe WIART, directeur des services pénitentiaires, adjoint au chef d'établissement du 
centre pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier ;  

• M. Bastien LALANNE, directeur des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Saint-Quentin-
Fallavier ; 

• Mme Renée PAHON, attachée principale d'administration au centre pénitentiaire de Saint-Quentin-
Fallavier.  
 

• Mme Franca ANNANI, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Valence ; 

• Mme Elisabeth BORTOLIN, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe d'établissement 
du centre pénitentiaire de Valence ; 

• Mme Clémence VASSARD, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Valence ; 

• Mme Fanny BASTIDE, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Valence ; 

• M. Kalvein BONNET- AYMARD, directeur des services pénitentiaires, responsable de la SAS ;  

• Mme Audrey RAFFLEGEAU, capitaine pénitentiaire au centre pénitentiaire de Valence, adjointe au 
responsable de la SAS par intérim ; 

• Mme Solène DACHIER, attachée d’administration centre pénitentiaire de Valence. 
 

 

• Mme Aude BOYER, directrice des services pénitentiaires, cheffe d’établissement du centre 
pénitentiaire de Villefranche-sur-Saône ; 



 
  

6 
 

• Mme Florence DUCLOS, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe d’établissement du 
centre pénitentiaire de Villefranche-sur-Saône ; 

• Mme Laura ROBIN, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Villefranche-sur-
Saône ;  

• Mme Aurore JEGOU, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Villefranche-sur-
Saône ;  

• Mme Nathalie LAUVAUX, attachée d'administration au centre pénitentiaire de Villefranche-sur-Saône 
 
 
Article 26 : 
Délégation permanente est donnée à : 
 

SPIP 01 

• M. Carame BELLAHCENE, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Ain ; 

• M. Jérôme GIBIER, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, adjoint à la directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Ain. 

 
SPIP 03 

• Mme Corinne CAPELLO, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Allier ; 

• M. Jérôme MARTHOURET, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, adjoint à la directrice du 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Allier. 

 
SPIP 07 / 26 

• Mme Nadège THOMAS, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Ardèche et de la Drôme ; 

• Mme Nathalie FODOR, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Ardèche et de la Drôme. 

 
SPIP 15 / 63 

• Mme Armelle CHINON, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation par intérim du Cantal /Puy- de-Dôme ; 

 
SPIP 38 

• M. Rachid SDIRI, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service Pénitentiaire 
d'Insertion et de Probation de l’Isère ; 

• M. Laurent MERCHAT, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur adjoint du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Isère ; 

• M. Bruno DAUMET, attaché principal d'administration au SPIP de l'Isère. 
 
SPIP 42 

• M. Bruno LAFAY, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service Pénitentiaire 
d'Insertion et de Probation de la Loire ; 

• Mme Elisa DERRO, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de la Loire. 

 
SPIP 43 

• Mme Sandra MARTIN, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Loire ; 

• Mme Adeline LEBOUCHE, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Loire. 

 
SPIP 69 

• M. Alain MONTIGNY, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône ; 

• Mme Carole ZAMBONI, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône ; 

• Mme Emmanuelle ZEIZIG, attachée d'administration au SPIP du Rhône. 
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SPIP 73 

• M. Bernard GROLLIER, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de la Savoie ; 

• Mme Cécile AGHINA, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Savoie ; 
 

 
SPIP 74 

• Mme Johanne THOUVENIN, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Savoie ; 

• Mme Andréa CABA directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Savoie. 

 
 
Aux fins de signer, en son nom, toutes les décisions administratives individuelles visées dans les tableaux ci-
joints.   
                                                                                                    
     Lyon, le 1er avril 2026 
 

Le Directeur Interrégional des Services 
Pénitentiaires Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
  

 Paul LOUCHOUARN 
 



 
 
 

 
1  
    
  

Catégorie A 
 

 
 
 
 

Directeur 
interrégional 

Directeur 
interrégional 

adjoint 

Secrétaire 
général 

Chef du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

Cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et directeurs 
de SPIP, adjointes et 
adjoints, attachées et 
attachés, cheffes et 

chefs de départements 
et adjointes et adjoints 
aux cheffes et chefs de 

département 

Décisions individuelles et administration des personnels de catégorie A 

 Divers 
X X X X X   Décision portant attribution ou retrait de primes et indemnités 

X X X X X X Décision accordante ou refusant la protection fonctionnelle 

           Signature des conventions avec les avocats dans le cadre de la protection fonctionnelle 

 Congés 

X X X X X   Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X X  x Imputation au service des maladies ou accidents 

X X X X X   Octroi du congé pour bilan de compétences 

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés pour formation professionnelle 

X X X X X   Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X X   Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement 

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi-traitement 

X X X X X   Octroi ou renouvellement du congé parental 

X X X X X   Octroi du congé de paternité  

X X X X X   Octroi ou renouvellement du congé de présence parentale  

X X X X X   Octroi ou renouvellement de congés non rémunérés 

X X X X X   Octroi du congé pour validation des acquis et de l'expérience 

 Organisation de service 

X X X X X   Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X 
X X X X   

Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou réintégration à temps 
complet  

X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X X   Autorisation de cure thermale  
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X X X X X   Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non  

X X X X X   Décision retenue du trentième 

X X X X X   Mise en disponibilité de droit  

X X X X X X Notation/Évaluation 

X X X X X   Octroi d'un aménagement de poste 

X X X X X   Validation des services pour la retraite 
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Catégorie B et C 
 

 
 
 
 

Directeur 
interrégional Directeur 

interrégional  
adjoint 

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département RH 

et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

Cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et 
directeurs de SPIP, 

adjointes et 
adjoints, attachées 
et attachés, cheffes 

et chefs de 
départements et 

adjointes et 
adjoints aux 

cheffes et chefs de 
département 

Responsable 
pôle ACP et 

adjoint 
responsable 

pôle ACP 

Décisions individuelles et administration des personnels de 
 catégorie B. et C 

 Divers 

X X X X X     Octroi des primes et indemnités  

X X X X X X X Décision accordante ou refusant la protection fonctionnelle 

 
            

Signature des conventions avec les avocats dans le cadre de 
 la protection fonctionnelle 

X X X X X X X Notation/évaluation 

 Congés 

X X X X X     Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X X     Octroi du congé pour bilan de compétences 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés pour formation professionnelle 
 et réintégration dans la même résidence administrative  

X X X X X X X Octroi d'un congé de formation syndicale 

X X X X X     Octroi des congés non rémunérés 

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X X     Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X X     Congé maladie des stagiaires  

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie 
 à plein traitement 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi  
traitement  

X X X X X  x   Imputation au service des maladies ou accident 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés liés à un accident imputable  
au service ou à une maladie  

X 
X X X X     

Octroi du congé parental, prolongation et réintégration dans la 
 même résidence administrative  

X X X X X     Octroi du congé de paternité  

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement de présence parentale, prolongation et  
réintégration dans la même résidence administrative 

 
X 

X X X X     
Mise en disponibilité d'office après épuisement des droits à congés 
ordinaire de maladie, congé de longue maladie et congé de longue  
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durée  

X X X X X     Octroi du congé pour validation des acquis et de l'expérience 

 Organisation de service 

X X X X X     Admission à la retraite 

X X X X X     Attribution d'un capital décès 

X 
X X X X     

Arrêté accordant le bénéfice des prestations de l'assurance maladie  
et de l'assurance d'invalidité  

X X X X X     Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X 
X X X X     

Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement  
ou réintégration à temps complet  

X X X X X     Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non  

X X X X X     Retenue de trentième 

X 
X X X X     

Attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, 
incommodes ou salissant. 

X X X X X     Octroi d'aménagement de poste en cas d'invalidité 

X X X X X     Prolongation d'au-delà de la limite d'âge de l'emploi  

X 
X X X X     

Réintégration dans la même résidence administrative, après congés 
de longue maladie et longue durée ou disponibilité d'office 

X X X X X     Mise en disponibilité de droit  

X X X X X     Validation des services pour la retraite 
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Personnel de surveillance 

 
 
 
 
 
 

Directeur 
interrégional 

 
Directeur 

interrégional 
adjoint  

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

Cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et 
directeurs de SPIP, 
adjointes et adjoints, 

attachées et attachés, 
cheffes et chefs de 

départements et 
adjointes et adjoints 
aux cheffes et chefs 

de département 

Responsable pôle 
ACP et adjoint 

responsable pôle 
ACP 

Décisions individuelles et administration  
personnels de surveillance 

 Divers  

X X X X X     Octroi et fin des primes et indemnités 

X 
X X X X     

Décision accordante ou refusant la protection fonctionnelle, 
signature des conventions et DI 

 Congés 

X 
X X X X     

Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en 
fin de vie  

X X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X X     Octroi du congé pour bilan de compétences 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés pour formation 
professionnelle et réintégration dans la même résidence 
administrative  

X X X X X X X Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de grave maladie 

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X X     Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X X     Octroi de congé de mobilité et réemploi  

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie 
à plein traitement 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie 
à demi traitement  

X 
X X X X  x   

Imputation au service des maladies ou accident + 
renouvellement des AT 

X 
X X X X     

Octroi du congé parental, prolongation et réintégration dans 
la même résidence administrative  

X X X X X     Octroi du congé de paternité  

 
X 

X X X X     
Octroi du congé de présence parentale, prolongation et 
réintégration dans la même résidence administrative 



 
  

6 
 

  

 
X X X X X     

Mise en disponibilité d'office après épuisement des droits à 
congés ordinaire de maladie, congé de longue maladie et 
congé de longue durée  

X X X X X     Octroi des congés non rémunérés 

X X X X X     Octroi des congés de représentation 

X 
X X X X     

Octroi du congé pour validation des acquis et de 
l'expérience 

 Organisation de service 

X X X X X     Octroi de disponibilité et prolongation 

X 
X X X X     

Octroi au bénéfice du temps partiel, renouvellement et 
réintégration à plein temps  

X X X X X     Octroi à la disponibilité et prolongation 

X X X X X     Admission à la retraite 

X X X X X     Attribution d'un capital décès 

X 
X X X X     

Attribution des indemnités pour travaux dangereux, 
insalubres, incommodes ou salissant. 

X 
X X X X     

Attribution de l'indemnité de responsabilité allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes. 

X 
X X X X     

Attribution de l'indemnité spécifique de gestion des 
comptes nominatifs 

X X X X X     Attribution des indemnités d'éloignement 

X 
X X X X     

Attribution de la prime spécifique d'installation et de 
l'indemnité particulière de sujétion ou d'installation.  

X 
X X X X     

Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, 
renouvellement ou réintégration à temps complet  

X 
X X X X     

Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité 
lucrative ou non  

X X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X X     Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X     Discipline : sanctions pour l'avertissement et le blâme  

 
X X X X X     

Réintégration dans la même résidence administrative, 
après congés de longue maladie et longue durée ou 
disponibilité d'office 

X X X X X     Mise en disponibilité de droit  

X X X X X     Prolongation d'au-delà de la limite d'âge de l'emploi  

X X X X X X   Proposition de titularisation 

X X X X X     Octroi d'aménagement de poste en cas d'invalidité  

X X X X X X   Octroi d'aménagement de poste en cours de grossesse 

X X X X X     Validation des services pour la retraite 

X X X X X     Retenue de trentième 
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Non titulaires et Vacataires 
 

 
 
 
 
 
 

Directeur 
interrégional 

Directeur 
interrégional  

Adjoint 

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

Cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et 
directeurs de 

SPIP, adjointes 
et adjoints, 

attachées et 
attachés, cheffes 

et chefs de 
départements et 

adjointes et 
adjoints aux 

cheffes et chefs 
de département 

                  Décisions administratives individuelles agents non titulaires et vacataires 

 Congés 

X X X X X   Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X X   Attribution des congés pour formation professionnelle 

X X X X X X Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X X   Octroi de congés pour grave maladie  

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement 

 
X 

X X X X   
Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi-traitement 
 et congé sans traitement 

X X X X X   Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X 
X X X X   

Accès au congé parental, prolongation et réintégration dans la même 
résidence administrative  

X X X X X   Octroi du congé de paternité  

X X X X X   Accès au congé de présence parentale 

X X X X X   Octroi des congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles 

 Organisation de service 

X X X X X   Agrément des aumôniers et auxiliaires d'aumônerie et retrait d'agrément 

X 
X X X X   

Attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres,  
incommodes ou salissant. 

 
X X X X X   

Attribution de l'indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs d'avances 
 et aux régisseurs de recettes. 

 X X X X   Attribution de l'indemnité spécifique de gestion des comptes nominatifs 

X X X X X   Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

 
X X X X X   

Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou 
réintégration à temps complet sur origine 

X X X X X   Autorisation de cure thermale  
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X X X X X   Décision accordante ou refusant le bénéfice de la protection fonctionnelle  

X X X X X   Habilitation et retrait d'habilitation des personnels privés 

X X X X X   Octroi d'un aménagement de poste en cours de grossesse 

X X X X X   Octroi d'un aménagement de poste en cas d'invalidité  

 Gestion de la carrière 

X X X X X X Acceptation de démission  

X X X X X   Conclusion ou renouvellement du contrat et engagement écrit de recrutement  

X X X X X   Décision retenue de trentième 

X X X X X X Évaluation  

X X X X X   Fin de contrat ou d'agrément  

X X X X X   Licenciement 

 
X X X X X   

Licenciement des agents en état d'incapacité de travail permanente 
 ou définitivement inaptes à exercer leurs fonctions 
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  Direction Interrégional des 
  Services Pénitentiaires de Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Décisions 
administratives 

individuelles 

Source :  
Code Pénitentiaire  

 

Directrice 
Interrégionale 

adjointe 

Secrétaire 
général 

Cheffe du DSD 
et adjoint et 

rédactrices et 
rédacteurs 

Coordinatrice 
MILRV et adjointe 

Cheffe de la MDEJ 
et adjointe 

Chef du DPIPPR 
et adjointe 

Cheffe du DRHRS 
et adjointe 

Délivrance et retrait 
d’agrément des 

mandataires 
susceptibles d’être 

choisis par les détenus 
pour l’application de 

l’article 24 de la loi du 12 
avril 2000. 

R. 313-6 
R. 313-8 

 
 
 
 
x 

x x x x   

Autorisation pour un 
mandataire agréé sur 

une autre région 
pénitentiaire, d’intervenir 

dans le ressort de la 
direction interrégionale 

Rhône Alpes –
Auvergne. 

R. 313-7 

 
 
 
 
x 

x x x x   

Affectation des 
condamnés y compris 
avis formulés par la 

DISP lorsque la décision 
relève du ministre de la 

justice. 

D. 211-11 
D. 211-18 
D. 211-19 
D. 211-20 
D. 211-21  
D. 211-22 

 
 

 
 
 
 
x 

x x     

Ordre de transfèrement, 
de maintien de 

l’intéressé à 
l’établissement, de mise 
à disposition d’une autre 
direction interrégionale, 
de dessaisissement au 
profit du ministre de la 

justice suite à une 
décision d’affectation. 

 
D. 211-15 
D. 211-23 
D. 211-24 

 

 
 
 
 
 
x 

x x     

Changement 
d’affectation des 

condamnés. 
 

D. 211-16 
D. 211-26 à  
D. 211-30 

 
 
x 

x x     

Ordre de transfèrement, 
de maintien de 

l’intéressé à 
l’établissement, de 
dessaisissement au 

profit du ministre de la 
justice suite à une 

décision de changement 
d’affectation. 

D. 211-29 
 

 
 
 
 
x x x     

Ordre de transfèrement. 
 

D. 211-31 
 
 

x x     
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D. 215-13 
R. 322-5 

 

x 

Ordre de transfèrement  
pour rapprochement 

familial d'une personne 
détenue prévenue dont 
l'instruction est achevée 

et qui attend sa 
comparution devant la 
juridiction de jugement 

R. 342-1 

 
 
 
 
x 

x x     

Délivrance et retrait 
d’agrément pour les 

intervenants extérieurs 
(préposés des 

entreprises 
concessionnaires ou 

animateurs des 
associations) assurant 

l’encadrement technique 
des détenus au travail. 

D. 412-7 

 
 
 
 
 
x 

x    x  

Autorisation à portée 
générale, de visiter ou 
de communiquer avec 

des détenus non 
nominativement 

désignés et incarcérés 
dans les établissements 
situés dans le ressort de 

la direction 
interrégionale. 

R. 113-65 2° 
R. 341-10 

 
 
 
 
 
x 

x x x 

 
 
 

              x 
 
 

 

x  

Réponse aux recours 
administratifs préalables 
formés par les détenus 
en matière disciplinaire. 

R. 234-43 

 
 
x 

x   x   

Réponse aux recours 
gracieux ou 

hiérarchiques formés 
par un détenu ou une 

partie à qui la décision a 
fait grief. 

Code de 
Procédure Pénale 

D. 260 

 
 
 
x 

 
x 
 

 
 

 
 

 
               x  
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Autorisation spéciale 
pour permettre aux 

personnes étrangères 
au service d’accéder à 

plusieurs établissements 
situés sur le ressort de 

la direction 
interrégionale. 

Autorisation spéciale 
d’effectuer à l’intérieur 

d’un établissement 
pénitentiaire des 

photographies, croquis, 
prises de vue et 

enregistrements sonores 
se rapportant à la 
détention d’un ou 

plusieurs établissements 
situés dans le ressort de 

la direction 
interrégionale. 

 
 

D. 222-2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
x x      

Toute décision en 
matière d’isolement. 

 

R.213-21 à R.213-
35 

 
x x x  x   

Rétablissement de tout 
ou partie de la part 

disponible du compte 
nominatif d’un détenu 
réincarcéré après une 

évasion. 

 
R.113-65 3° 

 
Code de 

Procédure Pénale 
D. 323 

 
 
 
x 

x   x   

Habilitation des 
praticiens hospitaliers 

exerçant à temps partiel 
et préalablement à leur 

affectation ou 
nomination. Habilitation 

des personnels 
médicaux et hospitaliers 

préalablement à leur 
nomination ou 

affectation. 

D.115-14 

 
 
 
 
 
 
x 

 
x 

   
 
x 

 

Suspension ou retrait de 
l’habilitation des 

praticiens hospitaliers à 
temps plein. 

      D. 115-17 

 
 
x 

 
x 
 

   x  

Autorisation de se faire 
soigner par un médecin 

de son choix 

R.113-65 4° 
R. 322-1 

 
x x    x  

 
Autorisation d’admission 
dans un établissement 

de santé privé 

 
R.113-65 10° 

Code de  
Procédure Pénale 

D. 391 

 
 
 
x 

x x 
 
 
 

 x  
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Autorisation d’admission 
dans un établissement 
de santé situé sur le 

ressort de la direction 
interrégionale. 

 
R.113-65 11° 

 
Code de 

Procédure Pénale 
D. 393 

 
 
 
x 

x x   x  

Autorisation pour une 
mère détenue de garder 
son enfant auprès d’elle 

au-delà de 18 mois. 
 

R.113-65 6° 
D. 216-23 

 
 
x x x     

Nomination des 
membres de la 

commission consultative 
devant émettre un avis 
sur la demande d’une 
mère détenue aux fins 
de garder son enfant 

auprès d’elle au-delà de 
18 mois. 

R.113-65 7° 
D. 216-24 

 
 
 
 
x x x     

Désignation ou 
exclusion des 
aumôniers. 

 

R.113-65 8°  
D. 352-1 

 
x 

x    x x 

Délivrance ou retrait 
d’agrément des 

bénévoles d’aumônerie. 
 

D. 352-3 

 
 
x 

x    x x 

Autorisation de sortie 
d’écrits faits par un 

détenu en vue d’une 
publication ou d’une 

divulgation sous quelque 
forme que ce soit. 

 

R. 113-65 9° 
 

 
 
 
x 

x 
 

 
 

  
 
x 

 

Autorisation de la 
diffusion d’un audio 

vidéogramme hors des 
locaux d’un 

établissement 
pénitentiaire réalisé 
dans le cadre d’une 
action d’insertion. 

 

 
D. 381-2 

 
 
 
 
x x      

Autorisation de portée 
interrégionale d'effectuer 

des photographies, 
croquis, prises de vue 

ou enregistrements 
sonores se rapportant à 

la détention. 

R. 113-65 5° 
D. 222-2 

 
 
 
x x      
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Délivrance ou retrait 
d’un agrément pour les 

membres du corps 
enseignant. 

Acceptation du concours 
bénévole des visiteurs 

de prison et des 
associations. 

D. 413-5 

 
 
 
 
x x    x  

Délivrance ou retrait 
d’un agrément pour les 

visiteurs de prison. 
D.341.20 

 
x x    x  

Délivrance des numéros 
d’immatriculation 

administrative (NIA) 
dans le cadre des 

demandes d’anonymat 

R113-9-2 

 
 
x x     x 

Transmission au garde 
des sceaux de l’avis du 
directeur interrégional 

des services 
pénitentiaires quant à 

une proposition 
d’affectation en QLCO, 

accompagné des pièces 
de la procédure 

contradictoire et des 
observations du chef 

d’établissement 
pénitentiaire 

R224-38 

 
 
 
 
 
 
x x x     

 
 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté n°47 – 2026 du 3 avril 2026 

portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de 

l’Isère 

 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées,  

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) à Mme Cécile RUSSIER, cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY adjoint à la cheffe 

de l’antenne de Lyon de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité 

sociale.   

ARRÊTE : 

Article 1er 

Sont nommés membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Isère : 

 1° En tant que représentants des assurés sociaux :  

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Olivier BODEREAU 

- Madame Alya SAYADI 

Suppléants :  

- Madame Karima AIT IDIR  

- Monsieur Bruno BARATIER  



Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Madame Corine GACHELIN  

- Monsieur Ibrahima KEITA  

Suppléants :  

- Poste vacant 

- Poste vacant  

Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Thomas EVIEUX  

- Monsieur Salvatore REALE  

Suppléants :  

- Madame Najoua DAKIR  

- Monsieur Kamel LAHMAR  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération  

Générale des Cadres (CFE-CGC) :  

Titulaire :  

- Monsieur Frédéric TREMEY  

Suppléant :  

- Madame Safa GRAGUEB-CHATTI  

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) :  

Titulaire :  

- Monsieur Francis OROSCO  

Suppléant :  

- Madame Emmanuelle BOGNAUX  

2° En tant que représentants des employeurs :  

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :  

Titulaires :  

- Monsieur Jérôme AUBRETON  

- Monsieur Philippe DE SAINT RAPT  

- Monsieur Bruno PAYRE  



- Madame Pascale RICHARD 

Suppléants :  

- Monsieur Vincent DELAUNOIS  

- Monsieur Philippe EVRARD 

- Monsieur Cyril GUERIN 

- Monsieur Xavier TRAVERSAC  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) :  

Titulaires :  

- Madame Delphine MOIRON  

- Monsieur Serge POMMELET 

- Poste vacant 

Suppléants :  

- Poste vacant 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) :  

Titulaire :  

- Monsieur Franck GAUTIER  

Suppléant :  

- Madame Valérie DELAS  

3° En tant que représentants de la Fédération Nationale de la Mutualité Française : 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) :  

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Marie BOUGET  

- Monsieur Fouad KIOUDJ  

Suppléants :  

- Monsieur Philippe FAURE  

- Madame Houriya ZITOUNI  

 

 



4° En tant que représentants d’institutions intervenant dans les domaines de 

l’assurance maladie :  

Sur désignation de la Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés 

(FNATH) 

Titulaire :  

- Monsieur Thierry GHISOLFI  

Suppléant :  

- Poste vacant 

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) :  

Titulaire :  

- Monsieur Olivier THIERRY  

Suppléant :  

- Madame Sophie TOURNE  

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées du Système de Santé (UNAASS) 

Titulaires :  

- Madame Marie-Anne BARBIER  

- Monsieur Fabrice HARDY  

Suppléants :  

- Monsieur Antoine FARANDA  

- Poste vacant 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

Sur désignation de l’autorité compétente de l’État : 

- Madame Hayet HOSPICE  

6° En tant que membre avec voix consultative : 

Sur désignation du Conseil de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (CPSTI) 
Auvergne Rhône-Alpes : 

- Monsieur Mathieu MUNOZ 

 

 

 

  



Article 2 

Le présent arrêté prendra effet le 8 avril 2026. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et à celui du département de l’Isère. 

 

Fait à Lyon, le 3 avril 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées,  

Pour la ministre et par délégation : 

L’adjoint à la cheffe de l’antenne de Lyon de la 

mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale, 

Geoffrey HÉRY 

 

   

 


